
Procès verbal -  1er conseil d’école – 7 novembre 2023 

Ecole GEO CONDE – Bois de Haye 

 

Présents : L’équipe enseignante (Mmes BEGLE, OLMETA, AUBRIET, ZANDER, LEDIEU), les parents élus 

(Mme PICARD, Messieurs PEREAUX, RICHARD et MARTIN), les représentants de la commune (Mmes 

CAVALASCA, AMARRI et HENRION) 

Sont excusés : Mme SIMONIN (IEN de la circonscription de Neuves-Maisons), Melle BRUNO 

(enseignante), M Picard (Maire de Bois de Haye), Mme GUTH (parent élue) 

 

1 ) Présentation des parents élus et tour de table 

 

2) Effectifs de rentrée et bilan  : 

- Classe de CP de Mme OLMETA : 22 élèves (1 élève inscrite et bénéficiant d’un dispositif ADAPE 

scolarité à la maison par de membres de l’éducation nationale) 

- Classe de CP / CE1 de Mme AUBRIET : 24 élèves (4 CP et 20 CE1) 

- Classe de CE2 de Mme Zander : 23 élèves 

- Classe de CM1 de Mme LEDIEU et Melle BRUNO : 28 élèves  

- Classe de CM2 de Mme BEGLE : 22 élèves 

- Présence de 2 AESH dans l’école Mme BOUILLON qui accompagne 2 élèves au CP et CE1 et Mme 

WINGERT qui accompagne 2 élèves de CM1 

- Décloisonnement en Allemand dans toutes les classes (Mmes OLMETA et AUBRIET sont habilitées 

pour l’enseignement de l’Allemand). 

- Chaque classe bénéficie de l’intervention de Marine, l’éducatrice sportive en EPS 1h15 environ 

chaque semaine. 

 

 3) Vote du règlement intérieur 

Le règlement intérieur, ci-joint, ainsi que la charte d’utilisation d’internet à l’école sont adoptés à 

l’unanimité. 

 

4) Evaluations nationales 

Les élèves de CP, CE1 et CM1 ont passé les évaluations nationales dès le 15 septembre (en 

mathématiques et français). Les familles des élèves à besoins ou fragiles ont été reçues par les 

enseignantes. L’ensemble des familles a reçu la restitution des résultats de son enfant. 



Nous avons reçu un bilan pour chaque classe avec le pourcentage des enfants « fragiles », « à 

besoin » et « sans besoin » dans chaque domaine avec un comparatif du score avec les autres écoles 

accueillant un public dont les familles sont issues de mêmes catégories socio professionnelles. 

Les résultats des évaluations sont très bons pour notre école,  quelques domaines ont été relevés où 

il existe un écart très faible avec les autres écoles (par exemple la compréhension en lecture, le calcul 

mental et le calcul posé). 

Un domaine a été privilégié par les enseignantes, à travailler afin que les élèves progressent : 

« comprendre un texte lu seul ». 

 

5) Avenant au projet d’école  

Notre école n’a encore pas fait l’objet d’une inspection d’école donc nous poursuivons le projet 

d’école commencé en 2019 et allons travailler à un avenant à ce projet pour cette année. 

Les résultats de nos élèves aux évaluations nationales vont nous permettre de construire cet avenant 

selon 3 axes : 

- Faire réussir tous les élèves en réduisant les inégalités et en prenant en compte les besoins 

particuliers de chacun. 

- Garantir la continuité des parcours d’apprentissage et la cohérence des enseignements. 

- Instaurer un climat scolaire favorisant la réussite. 

 

6) Bilan de la coopérative scolaire : 

En début d’année le compte de la coopérative scolaire affichait 2 451 euros. 

L’ensemble des cotisations pour l’année scolaire est de 2 464 euros. L’équipe 

enseignante remercie l’ensemble des familles. 

 

7) PPMS (plan de mise en sureté) 

Un exercice alerte incendie a été effectué le vendredi 22 septembre. 

Un exercice attentat intrusion devait avoir lieu le 20 octobre mais reporté suite à 

l’attentat d’ARRAS. Il aura lieu la semaine de la rentrée ainsi qu’une alerte 

confinement avant Noël. 

L’école est en plan vigipirate renforcé. L’identité de chaque personne rentrant dans 

l’école doit pouvoir être vérifiée ainsi que les sacs.  

Les enseignantes notent un nombre important d’élèves en retard à chaque accueil 

et invitent les familles à respecter les horaires d’arrivée afin de ne pas perturber le 

fonctionnement de l’école et de chaque classe car pour des raisons de sécurité, le 

portail doit être fermé. 

 

 



8)Protocole PHARE (lutte contre le harcèlement scolaire) : 

Présentation du protocole PHARE. L’école s’est engagée à suivre ce protocole. 

C’est un protocole très précis basé sur une observation rigoureuse de tous ceux qui 

sont en contact avec les élèves harceleurs et les élèves « cibles » (familles, équipe 

éducative). 

Il y a un pôle ressource à l’inspection que nous pouvons joindre et qui est disponible 

pour mener des entretiens avec les élèves concernés.  

Il y aura avant tout un travail de prévention en classe. 10h de sensibilisation sont 

prévues. Tout d’abord la journée nationale « non au harcèlement » (CE2 – CM1 – 

CM2) que nous allons mettre en place à partir de jeudi 9 : grille d’autoévaluation des 

élèves que nous allons analyser et au besoin faire remonter.  

A cela, s’ajoutera un travail collectif à conduire au 1er trimestre et au mois de février 

une journée consacrée aux bonnes pratiques numériques. 

 

9) Travaux à venir et investissement : 

L’école remercie la mairie pour l’achat de 2 ordinateurs portables (un pour la classe 

de CM1 pour le TBI et un à venir pour la classe de CE2 de Mme Zander). 

Point sur les travaux de l’école à venir : le début des travaux de rénovation de 

l’école aura lieu fin 2024. Une rénovation de la cour est également prévue. Les 

élèves seront associés à ce projet mené avec un architecte paysagiste. 

Les enseignantes vont être consultées sur les choses à améliorer intérieures et 

extérieures. 

 

10) Projets passés et à venir, activités physiques quotidiennes : 

- Les élèves ont 30 minutes d’activités physiques quotidiennes comme le demandent 

les instructions officielles. Nous utilisons en grande partie le temps de récréation pour 

ces APQ : les élèves sont en mouvement pendant les récréations. Du matériel sportif 

collectif et individuel a été racheté pour cela. Notre fonctionnement de classe 

permet également aux élèves de ne pas être statiques et immobiles pendant tous 

les temps de classes (liberté d’aller à la BCD, responsabilités, déplacements 

autonomes et relativement libres dans l’école et la classe). 

- Rentrée des CP selon la tradition allemande : les CM2 ont offert une Schultüte à 

chaque CP. 

- La classe de CM1 a élu 4 élèves au conseil municipal d’enfants de Bois de Haye : 

Emma Chirio, Chloé Lefebvre, Louis Robin et Noé Gérome. 

- Sortie à la médiathèque des CP sur le thème de la forêt avant les vacances. 

- La classe de CM2 s’est rendue aujourd’hui au collège à Nancy pour une rencontre 

sportive en Volley ce fut l’occasion pour les CM2 de découvrir les lieux. 



- Les classes de CM1 et CM2 se rendront à la salle Jean L’Hôte à Neuves Maisons le 

1er décembre pour voir un spectacle de danse « Sous le poids des plumes ». 

-  Saint Nicolas nous rendra visite le 1er décembre après-midi.  

- L’ensemble des classes va participer au 2nd trimestre à un projet avec une 

intervenante sur les bons gestes pour faire des économies d’énergie avec une sortie 

prévue pour les CM1 et CM2 à l’usine de méthanisation. 

- La classe de CP participe au projet « l’arbre de Noël Européen », c’est un échange 

culturel entre des écoliers de 23 pays d’Europe sur le thème des traditions liées à 

Noël. Les classes vont s’échanger des décorations que les élèves de CP sont en train 

de préparer. 

- La classe de CE2 mène une correspondance épistolaire avec une classe de 

Bénodet en Bretagne. Les élèves ont reçu un courrier et préparent leur réponse. 

C’est un projet qui va permettre de découvrir un autre lieu géographique et de 

travailler l’écrit. Les élèves sont ravis ! 

- Les 8 élèves de CM1 et CM2 élus au conseil municipal d’enfants liront une lettre de 

l’association des anciens combattants le 11 novembre. 

Les élèves de CM2 vont participer à un projet de plantation d’arbres dans la 

commune, organisé par la mairie. 

 

 

Fin de séance à 19h20. 

 

La secrétaire de séance                                       La directrice 

Annick Olmeta                                                       Isabelle Ledieu   

 

 

 

 

 

 

 

 


